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pnisqn'elle craint qne ses acllons ne soient 
connues de celui qni tient h son égard la place 
de DIeu. 

Le supcrieur doit extrémement prendrc garde 
si Ton agit avec lai sincércment; et s'il reconnoit 
que Ton y manque, pour empécher ce mal de 
conlinuer, i l doit en faire de tvhs rudes repri-
mandes. I I pourra méme se servir pour ce sujet de 
rentremise de laprieure, des aulres qui sont en 
charge, et prendre toas les autres moycns qn'il 
jugera les plus propres, parce quril ne sufTit pas 
qu'ou nc dise ricn centre la véritó, i l faut encoró 
qu'onne dissimule rien : le supcrieur étant comme 
le chef qui doit tout maintenir dans l'ordre , i l 
est nécessaire qu'il soit averti de tout , de mcme 
que le corps humain ne peut bien agir s'il n'est 
conduit par la tete. Je finis col article en disant 
que, pourvu que Ton observe les constitutions , 
on ne manquera jamáis d'agir avec une entiere 
sincérité; et qu'au contraire, si l'on y contre-
vicnt et h ce qu'ordonne la regle, les visites sc-
ront fort inútiles : le seul reméde alors, c'est de 
changer la prieure, de disperser les religieuses 
accoutumées h vivre dans ce désordre, en d'au-
tres monaslércs bien rcglós , oü elles ne pourront 
pas beaucoup nuire, en n'y mettant qu'une ou 
deux dans chacun, en faire venir d'autres en leur 
place, tiróos des maisons oü la discipline cst 
exactement gardée , et renouveler par ce moyea 
tout le monastére oü ees abas s'étaient glissés. 

17. I I faut remarquer qu'il peut arriver que 
quelques prieures demanderont la permission de 
faire des choses qui ne seront pas conformes aux 
constitutions; qu'elles en allégueront des raisons 
qui, faute delumiéres , leurparoítront bonnes/ou 
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qui s'eíTorceront, ce que Díeu ne veuille permet-
tre, de les faire paroítre telles au supérieur, quoi-
qa'elles-mémes n'aient pas sujet d'en étre per-
suadées. Mais quand ce qu'elles demanderont ne 
seroit pas directementcontraireaux constitutions, 
i l seroit fort dangereux que le supérieur le leur 
accordát, parce que, ne connoissant pas ees dio
ses par lu i -méme, i l ne sauroit en juger avec 
certitude, et qu'on pourroit les lui représenter 
tout autres qu'elles ne sont en efíet, par cette 
pente naturelle que nous avons ü exagérer ce qui 
contribue h faire aprouver nos sentimens : le 
meilleur sera peut-étre de ne pas se rendre facile 
k écouler de semLlables propositions et d'en de-
meurer h ce qui se pratique maíntenant , puisque 
l'on yoit que, graces Dieu, tout va Lien : i l faut 
toujours préférer le certain h l'incertain. Ainsi le 
supérieur doit, dans ees occasions, étre ferme á 
user de ce saint empire que Dieu lui donne, en 
n'accordant point ce qui pourroit avoir des in* 
convéniens dans la suite des temps, sans se mettre 
en peine s'il mécontente la prieure ou les rel i-
gieuses; outre que pour rejeter une chose i l suf-
fit qu'clle soit nouvelle. 

18. Le supérieur ne doit point donner de per-
mission de recevoir des religieuses qu'apres s'étre 
trés particulitirement informé de leurs véritables 
dispositions : et s'il se trouve en lieu oü i l puisse 
les connoítrepar lui-méme, ilest de sa prudence 
de n'y pas manquer, parce qu'il peut y avoir des 
prieures si portees h recevoir des sujets, qu'elles 
s'y rendent trop fáciles , et que les religieuses ap-
prouvent presque toujours ce qu'elles leur voient 
désirer; outre que des prieures peuvent se trom-
per et agir en cela, ou par inclination, ou en ía-
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veur de quelque párente , cu par d'autres consí-
déralions qu'clles s'ímaginent étre bonnes et qui 
nc le sont pas. L'inconvénient n'est pas si grand 
quand i l s'agit seulementde donner l 'habit; mais 
i l n'y a point de soin qu'il ne faille prendre pour 
ce qui rcgarde la profession; et s'il y a des n o -
vices, le supérieur doit, dans ses visites, s'iníbr-
mer tres exactement de la maniére dont elles se 
conduisent, af ín que, seloü ce qu'il en apprendra, 
i l accorde ou refuse la permission de les faire 
professes lorsque le temps en sera venu. La ra i -
son de cette conduite, c'est que, s'il arrivoit que 
la prieure aíFectionnát particuliérement ees no-
rices , et s'intéressát h ce qui les regarde, les r e -
ligieuses n'oseroient diré avec liberté leur senti-
ment, au lien qu'clles ne craindroient point dele 
déclarer au supérieur. Ainsi, autant qu'il seroit 
possible, i l seroit bon de diíFérer la profession 
jusqu'au temps de la yisite si elle étoit proche : 
et méme , si on le jugeoit h propos , d'envoyer 
au supérieur les suffrages des religieuses bien ca
chetes , comme on feroit lors de l'élection ; car 
i l est si important h une maison religieuse de ne 
recevoir personne qui puisse y causer du trouble, 
que l'on ne sauroit y apporter trop de soin. 

19. I I faut aussi bien prendre garde h la récep-
tlon des soeurs converses, parce que, presque 
toutes les prieures se portant h en recevoir beau-
coup, les malsons s'en trouvent cbargées, et 
qu'il arrive souvent qu'unepartie de ees converses 
sont de peu de travail. Ainsi on ne doit pas se 
rendre facile h en recevoir sans une grande né-
cessité, et sans ctre exactement informé du be-
soin qu'en peut avoir la maison pour des ra i -
sons trés légitimes, puisqu'elle a taut d'intérét 
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que Ton aglsse en cela avec beaucoup de re
serve. 

I I ne fautpas remplir le nombre des rellgieuses 
du chceur, et faire en serle qu'il reste toujours 
une pla«e, afin que, s'il se présente quelque excel-
lent sujet, on puissele recevoir,* car si le nombre 
étoit complet, quelque vertueuse que fút une 
filie, on seroit contraint de la refaser, paisque 
autrement ce seroit ouvrir la porte h l'infraction 
de Tune de nos principales constitutions, infrac-
tion qui ne tendroit h rien moins qu'h la ruine des 
monastéres ; et sans douteil vaut mieux manquer 
ci ce qui regarde l'avantage d'une seule personne, 
que de préjudicier h. tant d'autres. Mais on pour-
roit dans cette círconstance envoyer une des re
llgieuses dans une autre maíson dont le nombre 
ne seroit pas rempli , afin de donner lieu h. la ré-
ception de cette personne si vertueuse qui se 
présenteroit; et si elle apportoit quelque dot ou 
quelque aumóne, renvoyer avec la relígieuse qui 
s'en iroit pour ne plus revenir. Mais si les dioses 
ne peuvent point s'arranger ainsi, i l vaut mieux 
renoncer h cette acquisition, que de faire une 
chose si préjudiciable h tout l'ordre. 

Lorsqu'on demande au supérieur la permission 
de recevoir un sujet, i l doit s'iníbrmer du nom
bre des religieuses qui sont dans le monaslére, 
et ne point se contentor, sur un article si impor-
tant, du seul témoignage de la prieure. 

20. I I faut demander si les prieures n'ajoutent 
point h roífice ou aux pénitences des dioses qui 
ne sont point d'obligation, parce qu'il pourroit 
arriver que chacune y ajoutant selon sa dévotion 
particuliére, les religieuses seroient h, la fin si 
chargées, que cela nuiroit h leur sauté , et ren-
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clroít leurs obligations impraticables. Ceci no doit 
pas s'entcndrc des occasions extraordinaíres, qui 
ne durent que quclques jours, mais des cas seulc-
ment oü des prieures seroient assez indiscrííles 
pour tourner ees additions cu coulumc. Les reli-
gieuses, dans la crainte de manquerdediscrét ion, 
n'osent se plaindre, et ¡1 est vrai qu'elles n'en 
doivent parler qa'au snpérieur. 

21. Le supérieur doit prendre garde h la ma
niere dont on dít l'office et dont on chante dans 
le cha3ur; s'iníbrmer si Ton observe les pauses ; 
et ce ton de voix bas conforme h. notre profes-
síon, et si convenable pour donner de Tédifica-
t ion; car i l ya deux inconvéniens h chanler haut: 
Tun que la mesure ne s'y gardant pas 5 i l en r é -
sulte un effet désagréable : l'autre quelamodestie 
et l'esprit de notre ctat en souffrent. Si l'on n'est 
pas fidéle h cet article de notre régle, on fera 
perdre la dévotion h ceux qui nous entendent 
chanter. Nos voix doivent étre tellement forti-
ílées, qu'ils connoissentque notre dessein n'est pas 
de flatter les oreilles, défaut aujourd hui si géné-
ral , et tellement passé en coutume, qu'il paroít 
étre sans remede ; et voilíi pourquoi on ne sauroit 
trop prendre garde qu'il no se glisse parmrnous. 

22. Lorsque le supérieur commandera des 
dioses qui seront importantes, i l sera fort h. pro-
pos qu'il ordonne h Tune des securs, en présence 
de la supérieure, de lui écrire si l'on manque h 
les exécuter, aíln que cette supérieure sache 
qu'elle ne sauroit s'en dispenser. Par ce moyen 
i l sera comme toujours présent, et l'on aura plus 
de soin d'exécuter ses ordonnanees, 

23. Avant de commencer la visite, i l sera fort 
utile que le supérieur représente fortement com-
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bien k prieure seroit Llámable si elle trouvoit 
mauvais que les soeurs rapportassent les fautes 
qu'clles auroient remarquéesenelles, celles méme 
dont elles nc seroient pas bien assurées, puis-
qu'elles y sont obligées en conscience, et que rien 
de ce quipeut, en la morliíiant, lui fournir un 
moyen de mieux remplir son office et de servir 
Dieu plus parfaitement, ne doit lui élre désa-
gréable. Si elle étoit U ce sujet mécontente des 
religieuscs, ce seroit une preuve certaiue qu'elle 
n'est pas capable de commander , puisqu'elleleup 
óteroit la liberté d'en user de méme une aulre 
fois. Ces bonnes filies craindroicnt qu'aprés le 
départ du supéricur , ellos ne demeurasscnt expo-
sées au ressentiment de cette supérieure; et de 
Ih pourroit résulter un trés grand reláchement» 
,Aínsi? quelque sainteté que le supéricur remarque 
^ans les príeures^ i l pe doít pas iaisscr d'aTertif 
les religieuses d'en agir ainsi que je viens de faj 
diré : on ne sauroit trop se déficr de celle foiblessc> 
et i l est h craindre que le démon, notre ennemi, 
ne sacbant d'ailleurs h quoi s'attacher, ne nous 
presse ici plus -vivement, et ne cherche h gaguee 
de ce coté ce qu'il perd de l'autre, 

24. Le supérieur doit garder icí un trés grand 
Secret, ^n íSorte que la prieure ne puisse jamáis 
saYoir quelle est celle qui l'aura aecusée ; j 'en ai 
déjh dit la raison, c'est que nous vivons encoré 
sur la torre. Au moins i l lui épargnera par eclte 
conduite quelque tentation ,et peut-étre quelque 
chose de plus. 

25. Si les choses qu'on dirá de la prieure ne 
sont point importantes, on pourra adroitement 
les faire tomberh propos dans les conversations 
que Tona avec elle, sans qu'elle puisse juger 
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qu'on les ait apprises des religieuses, parce que 
le meilleurcst qu'ellene sache point qu'elles aient 
ríen dit d'elle: mais quand ce sont des choses de 
conséquence, i l faut plutót penser h y remédier 
quh la contenter. 

26. Le supérieur doit aussi s'iníbrmer si la 
prieure a de l'argent sansque la célériérele sache : 
car i l est fort important qu'elle n'en ait jamáis, 
ainsi que le portent nos constitutions; et la méme 
chose doit s'observer dans les maisons qui ne v i -
vent que d'aumónes. Je pense l'avoirdit ailleurs; 
mais comme j 'écris ceci h diverses reprises, je ne 
m'en souviens pas bien, et j'aime mieux le rediré 
que de perdre du temps h chercher si je Tai dit. 

27. Ce n'est pas une petite peine au supérieur 
de se trouver obligó d'écouter tant de petites 
choses dont i'ai parlé : mais ce en seroit une 
beauconp plus grande de voir les désordres qui 
arriveroient s'il ne le faisoit pas. E t , comme je 
Tai déja di t , quelque saintes que soient des rel i
gieuses , rien n'est si important h des filies que 
d'étre bien persuadées qu'elles ont pour chef un 
supérieur que nulle considération humaine no 
peut toucher ; qui ne pense qu'h observer et 
laire observer aux autres tous les devoirs de la re
ligión ; qu'á punir ceux qui y conlreviennent; 
qu'h prendre un soin particulier de chaqué mai-
son; et quinon-seulement les visite une fois l'an-
née , maiss'informede ce qui s'y passe en chaqué 
jour : ainsi la perfecticnira plutót en augmentant 
qu'en diminuant, parce que les femmes pour la 
plupart aiment leur honneur et sont timides. 11 
importe done extrémement que le supérieur ne 
se reláche point dans ses soins, et que méme, en 
quelque rencontre, non content de reprendre, i l 
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emploie encoré les chátimens, af ín que l'exemple 
d'une peule serve toutes les autres. S i , par une 
dangereusc compassion, ou par des considéra-
tions humaines , i l ne se conduit pas ainsi dans 
les commencemens, lorsque le mal est encoré 
presque imperceptible, i l sera contraint dans la 
suite d'user d'une beaucoup plus grande rigueur : 
i l connoítra que sa douceur a été une véritable 
cruauté , et i l en rendra li Dieu un fort grand 
compte. 

28. I I y a des religieuses si simples, qu'elles 
croiroientpécher en révélant les fautesdesprieures 
dans despoints auxqnels ilestbesoin de remédier: 
mais i l faut les guérir de ce scrupule, et lenr ap-
prendre que, lorsqu'elles les voient conlrevenir 
aux constitntions , ou falre d'autres fautes impor
tantes, cllcs sont méme obligées de les en avertir 
avechumilitó. Ilarriverapeut-étre que lesprieures 
qu'on blámera sont trés innocentes, et que celles 
qui trouvent & rediré h leur conduite ne font en 
cela qu'obéir a quelque mécontentement particu-
culier : mais, comme les religieuses sont peu in -
struites de la maniére dont on doit agir dans ees 
visites, i l est du devoir du supérieur de les en in
struiré, et de suppléer h tout par sa prudence. 

29. Le supérieur doit s'iní'ormer tres exacte-
ment, non-seulement d'une ou deux religieuses, 
mais de toutes, de la maniére dout on vit avec 
les confesseurs, et de l'accés qu'on leur donne; 
car^puisqueron n'a pas jugó h propos qu'ils aient 
jamáis la charge de vicalres, elles ne doivent pas 
avoir grande communication avec eux, et lemoins 
qu'elles en auront sera le meilleur. On ne sauroit 
aussi trop prendre garde h. éviter qu'il n'y ait 
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entre eux trop de familiaríté; et i l sera quelquefois 
assez difficile de Tcmpécher. 

30. I I faut avertir les supérieures de ne faire 
aucune dépense superflue, etd avoir toujours de-
vant les yeux que , n 'étant que les cconomes et 
non pas les propriétaires du bien dont elles dis-
posent, elles ne sauroient trop le ménager ; elles 
y sont obligées en conscience; comme aitssi h 
n'avoir rien de plus que les autres, si ce n'est la 
clef de quelque petite cassette, pour y garder des 
letlres qui ne doivent point ctre vues , particulií;-
rement si elles sont des supérieurs. 

31. On doit aussi prendre garde qu'il n'y ait 
rien dans les habits qui ne soit conforme aux 
constitutions : ets'ilarrivoit jamáis , ce qu'hDieu 
De plaise, qu'il s'y rencontrát quelque chose dé 
curieux, et qui ne donnátpas assez d'édification, 
i l faut que le supérieur le fasse brüler lui-méme 
en leurprésence , afin de jeter l 'étonnement dans 
leurcsprit, etd 'empécher cellos qui leur succéde-
ront de tomber dans la méme faute. 

32. I I faut bien prendre garde h la maniére de 
parler : elle doit étre simple, religieuse, propor-
tionnée h l'état des personnes relirées , sans user 
de termes aíFectés et h la mode , cellos qui ont 
renoncé au monde devant plutót passer en cela 
pour rustiques et pour grossieres, que pour há
biles et curieuses. 

33. On ne doit s'engager dans les procés que 
par une puré nécessité, et espérer que Dieu 
pourvoira par d'autrcs moyens h ce qui nous est 
nécessaire, se souvenant toujours qu'il faut aspi-
rer k ce qui est de plus parfait. S'ilest absolument 
impossible de les éviter, i l ne faut ni les commen-
cer ni les soutenir qu'aprés en avoir donné avis 

I 
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a u snpérieur, et recu de lui sur ce sujet un ordre 
particulier. 

3/i. En recevant des religieases, i l faut beau-
coup plus considérerlcs qualités qui sont en elles, 
que le bien qu'elles apportent: et quelque grand 
qu'il püt é t r e , on n'en doit recevoir aucnne que 
conformément aux constítutions. 

35. Nous nesaurions trop nous représenter ce 
que font et ce qu'ordonnent maintenant les supé-
rieurs que Dieu nous a donnés. G'est d'eux que 
j ' a i appris une partie de ce que j 'écris i c i , en lisant 
les actes de leurs visites ; et entre autres, j ' a i ap
pris qu'ils ne doivent point avoir de communica-
tion plus particuliére avec quelqu'une des sceurs, 
qu'avec les autres, ni lui parler seul h seul, n i 
l i l i écrire ; mais qu'ils doivent leur témoigner, ü 
Cutes en général , raíFection d'un véritable pere , 

parce qu'autrement, quand le supérieur et cette 
religieuse seroient aussi saints que saint Jéróme 
et sainte Paule, on ne laisseroit pas d en munnu-
rer, commc onmurmuroit centre eux. Cette con-
duite feroit tort non-seulement h cette maison, 
mais encoré h toutes les autres oü le dómon ne 
manqueroit pas de le faire savoir pour en profiter: 
le monde d'ailleurs est si méchant dans ce siécle 
corrompu, que cela produiroit beaucoup demal , 
comme on en voit assez d'exemples. I I arriveroit 
aussi de líi que raffection que toutes ne sauroienfc 
manquer d'avoir pour le supórieur, lorsqu'il est 
tel qu'il doit é t r e , viendroit hdiminuer quand elles 
croiroient que la sienne, au lien d'étre générale 
pour elles toutes, se porteroit entiérement h Tune 
d'elles. Mais ceci ne se doit entendre que lorsqu'il 
y a de l 'excés, et en des choses notables, et non 
pas pour quelque rencontre particuliére et néces-
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saire oü le supérieur peut étre obligó ¿Ten user 
d'une autre sorte. 

36. Quand le supérieur entre dans le monas-
tóre pour visiter la clóture, comme i l ne doit 
jamáis y manquer, i l faut qu'il voie exactement 
toute la maison ; et que son compagnon, lasupé-
rieure, et quelques religieuseslesuivent toujours, 
sans que jamáis i l y mange, quoique ce füt le 
matin, et quelque instance qu'on lui en pút faire. 
Celaétantachevé, i l faut qu'il sor teet que, s'illuí 
reste quelque chose h diré , i l le remelte au parloir; 
car, quoiqu'il pút le faire d'une maniére h laquelle 
i l n'y auroit rien a reprendre, ce seroit introduire 
une coutume dangereuse pour l'avenir, s'il se 
rencontroit d'autres supérieurs h qui i l ne füt pas 
IL propos de donner tant de l iberté; et s'il y en 
avoit qui voulusscnt la prendre , je prie Dieu de 
ne pas permettre qu'on la leur accorde; mais plu-
tót de les rendre tcls, qu'il ne se passe rien dans 
ees occasions qui ne donne de l 'édiíication, et 
qu'ils ressemblent en tout h ceux que nous a\'ons 
maintenant. Ainsi soit-il. 

87. Le supérieur ne doit point souffnr qu'on 
luí fasse trop bonne chére dans le temps de sa 
visite : i l suffit qu'on le traite honnétement ; et 
s'il y avoit de l 'excés, i l faut qu' i l témoigne le 
trouver fort mauvais, De semblables soins ne con-
viennent ni h l u i , ni aux religieuses : i l doit se 
contentor du nécessaire, pour ne point donner 
mauvaise édification. Si l'on manquoit h ce que 
je dis, le supérieur que nous avons aujourd'hui ne 
s'enapercevroit pas,hmoins qu'onncl'en avertit, 
tant i l a peu d'application h de semblables dioses, 
et prend peu garde si on lui donne peu ou beau-
coup, ni si ce qu'on lui donne est bon ou mauvais. 
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Son soin va h travailler lu i -méme, autant qu'il 
peut, aux procés-verbaux de ses visites, afinque 
nul autre que lui n'ait la connoissance des fautes 
des religieuses. Gette conduiteest excellentepour 
couvrir les petites fautes qu'elles pourroient com-
mettre, parce que les regardant avec des yeux 
de p é r e , Dieu, de qui i l tient la place, l'éclaire 
pour y remédier, et pour empéclier qu'elles n'aient 
de mauvaises suites : au lieu que, s'il n'agissoit 
pas de la sorte, i l considéreroit peut-étre comme 
des défauts fort importans, ce qui n'est rien en 
effet; et ne se mettant guére en peine de les ca-
cher, i l nuiroit beaucoup a la réputation d'un 
monastére , sans qu'il y eneút sujet. Dieu veuille, 
s'il lui plait faire par sa gráce , que les supérieurs 
agissent toujours avec autant de sagesse et de 
bonté. 

38. Le supérieur ne doit jamáis témoignér 
avoir une aíFection particuliére pour la prieure, 
principalement en présence de la communauté , 
de peur que les soeurs n'osent lui diré les fauteá 
qu'elles auroient remarquées en elle. I I est néces-
saire au contraire qu'elles soient persuadées qu'il 
ne l'excusera point dans ses manquemens , maís 
qu'il y remédiera; car rien n'afílige plus les ames 
zélées pour la gloire de Dieuet pour l 'ordre, que 
de voir la discipline pencher vers sa décadence, 
et qu'aprés avoir espéré que le f upérieur y remé
diera , leur esperance se trouve vaine. Tout ce 
qu'elles peuvent faire alors, est d'avoir recours h 
Notre-Seigneur, et de se résoudre h garder le si-
lence, quand bien tout devroit pér i r , puisqu'elles 
s'en tourmenteroient inutilement; en quoi ees 
pauvres filies sont d'autant plus h. plaindre , qu'on 
ne les entend qu'nne seule fois lorsqu'on Ies ap-
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pelle pum le scrutia ; ct qu'au contraire, la 
prieurc a tout le loisir dése jusúfier, ct mcme de 
faire croire qu'elles ont agi avcc passiou : car, 
cncorc qu'clle ne sache pas au vra¡ qui sont celles 
qui l'ont accusée, certaines conjectures font 
qu'clle s en doute : ct comiiic le supérieur ne juge 
des choses que sur ce qu'on lui d i t , ilse persuade 
aisément dcvoir ajouler foi h ses raisons; alnsi 
i l ne remédiera li rien. Au licu que , s'il pouvoit 
voir de scs yeux ce qui se passc, i l découvriroifc 
aisément la véritc que la pricure lui dóguise, sans 
en avoir peut-etre le dessein, tant l'amour-propre 
fait que nous avons de la peine a nous connoilre 
et U nous condamner nous-memes. J'ai souvent 
vu amvcr ce que je dis h des prieures íort ver-
tueuses, en qui j'avois tant de coníiancc, qu' i l 
me paroissoit impossible que les choses allassent 
autrcment qu'elles ne l'assuroient. Néanmoins, 
apres avoírdemeuré quelques jours dansces mai-
sons, je voyois avec étonnement, et quelquefois 
en des choses importantes , que c'étoit tout le con
traire , quoique presque la moitié de la commu-
nauté m'eút assuré, ainsi que la pricure, qu'il y 
avoit de la passion; aulicu que c'étoit clles qui se 
trompoient, et le reconnurent ensuite. Comme 
le démon trouve peu d'occasions de tenter les 
soBurs, je crois qu'il tente les prieures, en leur 
donnant d'elles des opinions peu favorables, afin 
d'éprouver si elles le soufTriront avecpatience : et 
tout cela lourne h la gloirede Dieu. Pour moi , je 
suis persuadée que le meilleur moyen d'y remé-
dier est de ne rien cr^Ire , jusqu'h ce que l'on soit 
exactement informé de la vérité, et qu'alors i l 
faut la faire connoítre h celles qui sont dans l'erreur. 
Ceci n'arrive pas d'ordinaire en des choses fort 
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importantes ; mais le mal peut augmenter si Ton 
ne se conduit avec prudence. Je ne saurois trop 
admirer l'adresse dont le diable se sert pour faire 
croire h chacune d'elles qu'il n'y a rien de plus 
véritable que ce qu'clles assurent. C'est ce qui 
m'a fait diré qu'il ne faut pas ajouter une entiére 
foi h. la prieure ni h une religleuse; et que, pour 
étre éclairci avec certitude de ce que Fon doit 
faire, i l faut s'informer de la plus grande partie 
des socurs, lorsque le snjet le mérito. Dieu veuille, 
s'il lui plaí t ,nous donner toujours des supérieurs 
si prudens et si saints, qu'étant éclairés de sa cé-
leste lumiére , ils ne se méprennent point, mais 
qu'ils connoissent le véritable état de nos ames; 
et qu'ainsi leur sage conduite les fasse augmenter 
de plus en plus en vertu pour son honneur et 
pour 6a gloire ! 
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AVIS E T M A X I M E S 

DE 

L A M É R E M A R I E DE S A I N T - J O S E P H , 

AU SUJET 

DU GOUVER^EMENT DES RELIGIEÜSES ( i ) . 

I . POUR conduire les relígieuses en paíx, et 
pour les faire avancer dans la vertu, i l laut une 
autre science que celle des hommes, mémesaints 
et savans; car i l est de petites particularilés de 
filies oíi i l íaut nécessairement entrer, quoi ils 
ne savent pas descendre, mais h quoi des fdles 
s'appliquent naturellement. Ainsi des filies sont 
plus propres h s'enseigner et h se conduire les 
unes les autres en bien des points. 

( i) Ces instruefions, publiecs en espagnol, furent traduites 
enfrancais par un auteur inconnn,et imprimecs a Paris en i6'¿o, 
chez Rolin ThierrI, sous le titee de Discours pour servir d'in-
struction auxprieures pour le gouvernement des relígieuses, 
compasé par la Mere Marie de Saint-Josepli, religieuse aif 
vionastere des carmélites dóchaussées de Lisbonne en P o r 
tugal et envoyé par elle a la Mere Jéróme de laMcre de 
Dieu , prieure du cowent du méme ordre a Saint-Joseph de 
Sévi l le , ele. Le ce'lebre évcque de Bethlécm a réduit ce Discours 
Sous le titre d'-^is et de Máximes , sans s'assujettir aux 
tours de phrases, et encoré moins aux expressions qui sont 
tres gauloises : il Ta fait imprimer ála suitc du second volume 
d,es lettres de saiate Thercse. 

i5. 
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I I . G ouverner une ame, c'est gouverner un 

monde. Si done, pour gouverner un monde, i l 
faudroit tontos Ies sciences, ce qui oblige h. par-
tager le gouvernement des royaumes entre plu-
sieurs, dont les uns conduisent les affaires de la 
paix, et les autres cellos de la guerre, quelles 
difficultés no doit pas éprouverun supérieur qui, 
gouvernant plusieurs ames, est comme le gouver-
neur de plusieurs mondes, oü , s i l y a des affaires 
de paix, i l y en a aussi de guerre souvent trés 
dangereuses, ettoujours d'autant plus importan
tes , qu'il s'y agit de la conquéte ou de la perte du 
royavmie éternel ? 

l i h Paisqu'il est si difficile de trouver un su
périeur accompli, combien plus doit-il l'étre de 
trouver une supérieure parí'aite, les filies étant 
d'ordinaire trés peu éclairées ? Que Dieu par sa 
miséricorde éloigne done de toutes les carmélites 
le désir d'etre supérieures. 

IV. C'est un fait ccrlain que les filies íes plus 
ignoranteá1 sont ordinairement celles qui ont lo 
plus tótee désir, parce qu'elles connoissent moins 
les difficultés et les dangers de la supériorité. 

V. Que celles-lá seulement soient supérieures 
quel 'obéissanceforcerade l 'étre. Mais aussi quand 
l'obéissance leur imposera ce joug, qu'elles s'y 
soumettent, sans quoi elles périroient. 

Y I . Bien h plaindre les religieuses h qui i l échoit 
une prieure imprudente ! Mais je ne plains pas 
moins les prieures, quelquebellos qualités qu'elles 
aient. 

Y I I . J'ai vu des religieuses imparfaites et peu 
prudentes se conduire trés utilement e t t rés bien, 
parce qu'elles avoient une prieure qui savoit gou
verner : et j 'en ai vu au contraire d'un vraimérile 
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se concluiré íbrt mal , parce que leur prieure n'en-
tendoit ríen au gouvernemcnt. Lors done qu'il 
s'agira de remettre l'ordre dans les communautés, 
qu'on n'oublie jamáis qu'il dépend des personnes 
qui y auronl l'autorilé. 

V I H . Une supérieure qui ne pardonne r íen, 
est-elle Lonne supérieure ? Non. Cello qui par
donne tout, est-elle Lonne ? Non. Cello qui est 
prodigue , est-elle bonne ? Non. Celle qui est trop 
ménagere, est-elle bonne? Non. Cello qui veut 
tout savoir, tout vériíier, est-elle bonne ? Non. 
Celle qui ne veut rien voir, rien approfondir, ou 
qui ne fait point cas des petitsdéíauts, des potitos 
fautes, est-elle bonne? Non. Celle qui a toujours 
l'humour austére , est-elle bonne ? Non. Cello qui 
a l'air foible et timide , est-elle bonne ? Non. 
Quelle science est-ce done que celle de gouverner 
les ames ? Indulgent et sévere, libéral et ména-
gor, doux et colero, patient et impatient, simple 
ct rusé , i l fauttellemont qu'un supérieur réuuisse 
en soi tontos eos extrémités, que si Tuno seule-
ment vientalui manquer, ilarriveradu désordre. 

I X . Eüt-on tontos ees qualitcs, on gouvornera 
mal encoré si la discrétion ne les accordo, et 
n'apprend a les employer h propos : autrement 
on usera de rígucur quand ¡1 íaudroit de la dou-
ceur ; on pardonnera lorsqu'il faudroit corriger , 
et les personnes qu'on devroit guérir , on les 
blessera. 

X . Pour l'extériour et los usages d'une commu-
nau té , le gouvernemeut doit étre uniforme: mais, 
pour la direction parliculiéro des ames, i l faut 
de la divorsité. A quelques-uncs, par exomple, i l 
convient d'accorder de grandes pénilences, et les 
leur refuser ce seroit leur faire tort : comme ce 
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seroit perdre les foibles et les exposer h la trom-
perie du démon, que de lenr en permettre au* 
delh de celles que la rí;gle prescrit. Táchez done 
de bien faire ce discernement. 

X I . Un supérieur vraiment humble, quí se défie 
beaucoup de lui-méme, et qui met toute sa con-
liance en Dieu, gouvernera bien, parce que Dieu 
ne manquera pas de l'éclairer et de le conduíre. 

X I I . Lereligieux cst comme un vaisseau, dont 
les regles sont les cordages et les voiles; sa vo-
lonté , le gouvernail; le supérieur, le pilote. 
Comme done , si le pilote d'un vaisseau ordinaire 
en dirigeoit mal le gouvernail, ilrisqueroit beau
coup de le faire périr , et de périr avec luí, quoi-
que les cordages en fussent bons, ct les voiles 
bien lendues : de méme si un supérieur ne manie 
sagement la volonté de son inférieur , quelque at-
tention qu'il ait h lui faire observer les régles, 11 
est fort h craindre qu'il ne le perde, et qu'il ne 
se perde lui-méme. 

X I I I . Mais comment serendre le maítre de cette 
volonté ? C'est par la raison ; premier moyen. Y 
a-t-il en eíFet plus de difficulté h faire gouter des 
raisons d'obcir, qu'h faire prendre par raison des 
remédes amers ? C'est en gagnant le coeur par les 
bienfaits el par l 'amitié; second moyen : car 
lorsque le coeur est rendu, la volonté se rend fort 
aisément. 

X I V . On n'est point le maítre d'une place, si 
Ton n'en oceupe pas la citadelle; on n'est point 
le maítre des volontés, si on n'a les cceurs dans sa 
main : le coeur est la citadelle de l'homme. 

X V . Ne point s'efforcer de gagner les coeursv 
se contenler de commanderet de chátier , ce n'est 
point étre supérieur, mais comité de galére. 
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XVÍ. Faites grand cas de ce que sainte Thérése 
a ordonné dans ses constitutions : Que la prieure 
ait soin de se faire aimer, poar se faire obéir. Par 
ce moyen encoré, elle tiendra sesreligieuses unies. 
Ies conduíra en paix, les fera avancer dans la 
vertu, et lear pendraléger lejougdes observances. 

X V I I . Heureuses les communautés oü les reli
gieuses n'ont d'autre amie que leur supérieure, 
qui tient h leur égard la place de Jésus-Christ I 
par-líi se ferme la porte aux amitiés particuliéres 
qui sont des sources de désordres. 

X V I I I . Le vrai modele d'un supérieur, c'est le 
bon pasteur. Quel amour pour ses ouailles ! que 
de peines ne se donne-t-il pas pour une seule 
d'cntre elles, jusqu^ la charger sur ses épaules ! 
quel soin pour les préserver des loups, pour les 
garantir des maladies, ou pour les en guéri r , pour 
leur fournir de bous páturages! 

X I X . Ce n'cst pas qu'on ne doive corriger; mais 
c'est sur le péchó seul que doit tomber le chati-
ment; en sorte que vous ne donniez jamáis lien 
de croire que vous ayez de l'aversion ou du mé-
pris pour la personne coupable. 

X X . Que les punitions soient rares. Oh ! si je 
pouvois diré tous les maux que íbnt les supérieurs 
qui, h toute heureet k l'égard de toutespersonnes, 
ont, pour ainsi diré , la verge h la main , sans con-
sidérer que les punitions doivent étre des remédes \ 

X X I . Pqur donner une médecine h. une per
sonne malade, on observe ses dispositions ct les 
momens favorables. Ayez les mémes attentions 
quand ¡1 s'agira de corriger. 

X X I I . Comme on a recours h des remedes 
prompts ct violens dans une maladie violente et 
dangereuse, et qu'h l'égard des personnes seule-
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ment foibles et infirmes , on se contente de leur 
donner des remedes bénins, et de leur prescrire 
un bon régime, éclatez, usez de cliátiment séyhre 
s'il arrivoit quelqne désordre qui püt devenir fu
neste ; mais quand ce seront des fautes de foiblesse, 
corrigez avec douceur, et donnez de bons avis, 
vous aurez lieu danspeu deressentirles bonseíFets 
de cette conduite. 

X X I I I . Certains supérieurs n'estiment que la 
rigueur dans le gouvernement, sous prétexte que 
toute faute mérile une peine. Elle la mérito, i l 
est vra i ; mais ils ne font pas attention que la pé-
nitence n'est point méritoire, si la volonté ne l'ac-
cepte pas. A la vérité, i l faut employer la rigueur 
du chátiment, si vous veniez & rencontrer un 
ccei ir dur que la passion transportát ; comme vous 
le feriez h. l'égard d'un fou qui voudroit se tuer ou 
faire du mal h d'autres. Mais si en dissimulant 
pour un temps, et en temporisant, si en laissant 
passer le trouble qu'une passion excite dans une 
de mes soeurs, je puis la disposer h se reconnoítre 
coupable ethrecevoir humblement la correetion, 
ne seroit-ce pas un mal que de la punir précipi-
tamment ? 

X X I V . Quand Notre Seigneur eut convertí 
sainl Paul, i l ne l'exempta pas de la pénitence; 
mais ce n'est qu'aprés l'avoir disposé h. en faire 
un saint usage par les gráces dont i l le combla, 
qu'il lui envoya des peines proportionnées h ses 
péchés. Telle est méme l'utilité de ees délais íf 
l 'égard des bonnes ames, que pénétrées de leur 
faute, non-seulement elles acceptent humblement 
la pénitence qu'on leur impose, mais qu'clles sol-
licitent pour en faire une plus grande ; acquérant 
ainsi bien des mérites, et devenant meilleures 
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qu'elles n'étoient auparavant, On le vit dans saiat 
Paul, on le vit en Madeleinc, et c'est ce que nous 
yoyons aussi tous les jours. 

X X V . Sur lentes dioses, preñez garde que les 
lois de Dleu et de l'Eglise solent obseryées avec 
la plus grande íldélité : c'étoit ce que notre saiute 
mere Thérííse ne cessoit de nous enseigner, ce 
dont elle vouloit que nous fissions le sujet de nos 
entretiens, et que notre régle nous commande 
de médiler jour et nuít. 

X X V I . Que Dicu ne permelte pas que je voie 
jamáis dans mes soeurs de nouvelles inventions de 
sainteté substituées aux regles véritables. C'est un 
artífice du démon, qui , n'osant suggérer k de 
bonnes ames de faire demauvaises actions , ou de 
quitter les bonnes, leur en inspire de surerogation, 
et les y attacbe tellcment, qu'elles feroient grand 
scrupule de les omettre, et qu'y consommant leurs 
forces , i l ne leur en reste pas assez pour remplir 
les vraies obligations, ou pour les remplir comme 
i l faut. La loi de Dieu, la regle,lesconsthutions, 
Toilh l'unique devoir. Si l'on peut aller au-delk 
et qu'on en ait la permission, a la bonne heure ; 
mais toujours sans le regarder comme un devoir, 
et sans préjudice des obligations de l'état. 

X X V I I . Les supérieures de leur cóté ne doi-
veut rien ordonner au-delh; car elles ne sont 
pas établies pour faire des lois, mais pour veiller 
k l'observation de cellos qui sont faites. 
' XXVíII . I I y en a qui , voulant faire les grandes 
zélalrices de la rfegle, se montrent rigoureuses k 
chaqué mouche qui volé, et voudroienl qu'en un 
jour toutes les religieuses fussent comme mortes 
sans respirer. Mauvaise et trés mauvaise máxime. 
La morlification extérieure est h la vérité néces-
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saire pour conserver l'esprit de notre é t a t ; c'est 
l'écorce qui conserve le troné de l'arbre ; ce sont 
les feuilles qui défendent le fruít ; mais comme 
l'écorce et les feuilles périront bientot si la séve 
de l'arbre ne les anime, soyez persuadé que si la 
mortification n'est que de contrainte, si elle n'est 
vivifiée par le coeur, elle ne lardera pas h périr. 

X X I X . J'ai vu des supérieures qui ennuyoient 
étrangement leurs religieuses h forcé d'ordres et 
de réprimandes ridiculos, et qui avec cela n'a-
voient pas la forcé de faire exécuterles lois ; com-
mandant avec empire ce dont i l eút tout au plus 
fallu prier, et priant timidement lorsqu'il auroit 
fallucommander; semblables h ees rodomonts qui 
mettent l 'épóehlamain pour desriens, etqui , dans 
les combats nécessaires, sont des poltrons h faire 
pitié. 

X X X . Ordonnez avec autorité ce qui est de 
précepte , et ayez une grande résolutionh le faire 
observer ; mais ce qui n'est que de conseil, con-
tentez-vous de le conseiller, etd'y exhorter avec 
amitié. 

X X X I . Crier toujours , ne vouloir pas écouter 
les soeurs avec bonté lorsqu'elles vont s'excuser, 
c'est une barbarie. Assurément Adam avoit tor t , 
et Dieu le savoit bien : cependant Dieu l'écouta. 
Avons-nous de meilleur modéle ? 

X X X I I . C'est une vérité d'expérience que pour 
consoler une soeur , ou pour la disposer k recevoir 
avec docilité tout ce qu'on jugera devoir lui diré 
ou lui ordonner, i l suffit souvent qu'on l'ait écou-
tée patiemment : elle auroit cru ses raisons tres 
bonnes, quoique mauvaises, si elle n'avoit pu les 
expliquer ; et cette persuasión lui auroit fait trou-
ver de la dureté dans la correction : mais Ies a4á 
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elle exposées? elle entendraison et se condamne, 
X X X I I I . Onbrouí l le , onrompt, on fait mille 

nceuds lorsqu'on veut déyidcr trop vite u n óche-
veaudefil. C'cslcequefontles supérleures, quand 
elles veulent h la há te , comme dévider la perfcc-
tion dans leurs religieuses. 

X X X I V . Notre Selgneur ne donna pas tout 
d'un coup la perfection h ses apotres, mais peu ^ 
peu. Faut-il done s'étonner que nous, religieuses, 
quoique venues en religión pour mener une vie 
évangélique, et quoique h l'école des vertus, ne 
les apprenions pas toutes en un instant ? 

X X X V . Les ámes des sceurs sont des arbres 
dont la supérieure est la jardiniére. Comme done 
un jardinier, content de voir les arbres nouvelle-
ment plantés prendre racine, n 'en attend pas d'a-
bord du frui t , et ne perd pas espérance, quoiqu'ils 
soient du temps h en produire; la supérieure ne 
doit ni s'attendre que les ámes'fruclifient d'abord 
et toutes en meme temps, ni se décourager, quoi
que le fruit tarde á y paroitre. I/une commence 
seulement h prendre racine dans la vertu; une 
autre montre déjh des feuilles et une verdure qui 
réjoui t ; et celle-ci fait voir des fruits naissans, 
lorsque celle-la en a eu de tres m ü r s , et assez 
abondammenl pour nourrir la íamille. 

X X X V I . G'est par un grand fonds de sagesse 
que Dicu a voulu que les commencemens de la 
perfection fussent humbles et pleins de travail, 
afín que, faisant l'expérience de notre foiblesst;, 
nous rendissions li sa bonté la gloire de nos progrés. 

X X X V I I . N'exigez done pas des fruits d'une 
Time qni ne fait que prendre racine dans le bien; 
et soyez contente quand vous en verrez une autre 
pousser des feuilles; les fruits viendront dans leur 

n . i 4 
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temps ; maispour celles qui auront été long-temps 
cultivées et arrosées, ne vous contentez pas de 
leur voir des feuilles de quelquc petíte fervear, et 
demandez-leur des fruits d'une vertu avancée; en 
observant néanmoins que, selon la diversité des 
caracteres , ilfaut aux unes bcaucoup eth d'aulres 
peu de temps pour avancer beaucoup. 

X X X V I I I . Evitez, autant qu'il se pourra^ de 
charger tropune sosur d'ordres ou d'obédiences: 
car si elles ne peut allier ce que la régle luipres-
crit avec ce que vous lui prescrirez, elle laissera 
lh le devoir de la régle qui ne lui dirá mot, et 
s'altachera íi vousobcir pourvous plaire, oupour 
n 'étre pas grondée. Cependant ce n'est que pour 
faire garderla régle que vous avez l'autorité. 

X X X I X . Je sais bien qu'il est des temps et des 
occasions oü Ton ne sauroit se dispenser de ees 
sortes d'arrangemens ;mais alors autorisez-vous de 
la régle méme qui vous y autorise dans la néces-
sité, et faites sentir aux soeurs que , si c'est s'ecar-
ter en un sens de la régle, c'est au fond la pra-
tiquer. En un mot, n'enseignons, ne commandons, 
ne répondons que par cette máxime : / / est écrit, 

X L . Si une supérieure recoit jamáis une injure 
personnelle, qu'elle l'oublie, qu'elle n'en montre 
jamáis du ressentiment: en user autrement, ce 
seroit agir centre le precepto et centre l'exemple 
do Jésus-Christ. 

X L I . Aprés qu'une soeur aura été corrigée 
d'une faute, nelui en montrez jamáis de mécon-
tentement. 

X L I I . Si Ton venoit h s'en entretenir pour la 
blámer , imposez silence, et preñez méme son 
parti : par-lh vous lui prouverez qu'elle est vrai-
ment pardonnée. On ne sauroit croire ni combien 



CINQUlfcME PARTIE. 315 

ce moyen est puissant pour soumettre Ics cceurs, 
ct spécialement ceux des filies, ni quel est lcur 
ennui lorsqu'ellcs croient que leur supérieure a 
toujours leur faute dans l'esprit; ennui h craindre 
surtout chez les carmélites, á cause de leur grande 
retraite. Hé ! si elles n'ont pas une mere qui les 
soulage dans les occasions, quelle consolation 
auront-elles ? 

XLI1I . Le bon goum'nement dépend non-seu-
lement de la docilité des religieuses h snivre les 
volontés et les dósirs de leur prieure, mais bien 
plus encoré de son attention k se coníbrmer h leur 
humeur, se faisant tonto ktous comme saint Paul, 
triste avec les tristes, gaie avec les gaics. 

X L I V . I I est bon et nécessaire de travailler; 
c'est la fonction de Marlhe : i l est excellent et 
nécessaire de prier ; c'est celle de Marie : sans 
l'union de ees deux exercices, on ne sauroit vivre 
en religión. Mais si une prieure aime tant le tra-
vail , qu'elle paroisse n'estimer que celles qui tra-
vaillent, ou si elle fait tant de cas de l'oraison , 
qu'elle n'applaudisse qu'á celles qui emploient 
tout leur temps h prier , quel désordre , je vous 
prie! 

X L V . Encoré pire si vous paroissiez aimer le 
parloir, si vous y étiez souvent et long-temps, füt-
ce avec votre confesseur, et ce confesseur füt-il 
un saint : comptez que vos filies en seroient mé-
contentes. 

X L V I . Rien n'est plus k désirer que la commu-
nication franche, aisée , toutebonnede la prieure 
avec ses filies; car comme elle se conduira avec 
elles, elles se conduiront ensemble. Or, rien est-
i l plus désirable pour une communauté, que cette 
aimable unión des sceurs ; rien est-il plus propre 
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h les teñir contentes, malgré les austérités de la 
religión P'Aussi notre sainte mere Thérése traitoit-
elle de la maniere la plus franche et la plus fami-
liére avcc la plus petite des soeurs. 

X L V I I . Cette sainte disoit que comme une 
maison, quelquebonne et somptueuse qu'elle soit, 
seroit inhabitable s'il n'y avoit un égout pour les 
immondices , i l y a aussi tant de miséres dans les 
ámesméme saintes, qu'il leurfaut nécessairement 
un ógout pour s'en dégager ; et que cet égout 
pour les religieuses étoit répanchement de con-
llance avec leur mhre prieure, et sa bonté h leür 
égard. 

X L V I I I . Un autre égout nécessaire, ce sont les 
récréations : c'est pourquoi non-seulement notre 
sainte mere en a prescrit, aussi- bien que des pé-
nitences, mais elle en cherchoit mcme pour éloi-
gner de ses filies toute mauvalse humeur. Ayez 
done soin qu'on ne s'éloigne pas de cellos que la 
regle marque. G'cst une nécessité h notre nature 
de se délasser quelqueíbis; elle succomberoit sans 
secours, et i l pourroit survenir des tentations k 
craindre. Si on n'en a pas dans le couvent, on 
en recherchera du dehors, et si une fois i l y en 
vient du monde, usát-on de mille excommuni-
cations pour reteñir l'esprit de notre état , je le 
tiens perdu sans ressource. On dirá, si Ton veut, 
qu'en des peirsonnes qui íbnt profession de péni-
tence, Ies récréations ne sont que de l'ordure et 
du fumier; j 'en conviendrois ; mais le íumier qui 
engraisse les torres maigres , les rend fértiles , et 
nos ames sont des torres bien maigres. 

XL1X. Pour que la Mére prieure se concilio de 
plus en plus le coeurde ses filies, i l convient que, 
lorsque le bon ordre ne sera pas intéressé dans ce 
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qu'elles désirent, elle les favorise auprés da supé-
rieur, qu'ello excuse leurs défauts, que dans les 
occasions elle les instruisede ce qu'elles ont h fairc 
pour bien réussir, qu'ellesupplée h leur ignorance, 
qu'elle les aide, et qu'elle leur fasse honneur de 
son propre travail. 

L, Ce n'est pas qu'il faille cralndre de les at-
trister quand le bien commun cu leur propre 
avantage l'exigera; au contraire, plus on les aime, 
moins on doit leur tolcrercequi pourroit déplaire 
h Dieu, et lenr étre préjudiciable rmais c'est qu'll 
faut faire en sorte qu'elles nc puissent point s'ima-
giner que la conduite qu'on tient h leur égard , 
vienne ou de ce qu'on les aime pcu , ou de ce 
qu'on les mépríse, 

L I . Comme Notre Seigneur prit part h raí í l ic-
tion deMadeleine, jusqu'h en pleurer, et jusqu'h 
en ressusciter le fróre, montrez que vous ressentez 
beaucoup les peines de vos religieuses , et ressen-
tez-les en effet; faites connoitre que ce qui Ies 
aíílige, vous afílige ; et regardant leurs parens 
comme Ies vótres, faites-Ieur honneur, et conso-
lez-les dans leurs peines. L'utilité de celte con
duite est des plus grandes; car s'il est certain que 
rien n'est plus important pour la perfection des 
carméíites que d'ctre détachées de leurs parens, 
i l ne Test pas moins que le plus sur moyen de faire 
qu'elleslesoublient, c'estquela supérieureparoisse 
s'en souvenir, comme si c'étoient les siens pro-
pres; et par-lci elles s'aíFectionneront de plus en 
plus h leur saint ótat, y trouvant de si aimables 
ressources. 

L I I . Ayez grand soin aussi de pourvoir h leurs 
besoins , devinant méme leurs peines et leurs infir-
mités pour les ensoulager. Oui , devinez-les ; vous 
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devez vous y ctudier. Si vous le faites ; je vous 
réponds que vous les vcrrez s'oublier elles-memes, 
et p'enser d'autant moins h ce qu'elles souffrent, 
qu'elles vous en verrónt plus occupées ; comme 
aussi elles y penseront jour et nui t , si vous n'y 
pensez pas. 

L U I . Mais loin de nos maisons ees prieures 
qui vont devinanl les fautes de leurs religieuses. 
Ne fuyez rien tant que de penser h leur désavan-
tage sans bonne preuve : si elles apercevoient en 
vous ce délaut, ce seroit leur perte. 

LIV. Quand vous aurez ^ corriger une sceur, 
parlez-luí vous-méme. En vain Elisée envoya-t-il 
son báton par Giési son serviteur; le mort ne res-
suscita point : i l fallut, pour lui rendre la vie, que 
le prophete allát en personne semesurer avec luí. 
Ge n'est aussi qu'h la voix du pasteur qu'obéissent 
les brebis; elles n'entendent que lui . Parlez done 
aux soeurs foibles ou coupables ; qu'elles entendent 
votre voix, et vous remédierez h tout. 

LV. S iTunio i i j l a ferveur, les autres vertus 
chrétiennes et religieuses régnent dans votre mo-
nast^re, c'est h Dieu que vous devez en rapporter 
la gloire, puisque ees biens ne viennent pas de 
yotre fonds : mais comptez cependant sur la r é -
compense, parce que vous aurezfait ce qui dépen-
doit de vous ; comme vous devez trembler si la 
regle s'y perd, et si la discorde s'y introduit. 

L V I . I I n'est pas possible que dans les plus 
saintes communautés i l n'arrive jamáis quelque 
pelit trouble , quelque légére contention ; la so-
ciété méme des apotres n'en fut pas exempte. 
Que doit faire alors la supérieure? Quitter sa 
charge? personne ne la garderoit, si c'étoit Ih une 
raison suffisaule pour l'abdiquer. S'afíliger, per-
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drc courage ? c'est souvent ü quoi tcnd le dcmon. 
Laissez passer ce lourbillon , car i l pastera delui-
memc; et bientót on verra la tranquillitérenaítre. 
Mais si ce sont des inimilu'S, des jalousies, des 
colcres, des cjucrclles, et que la prieure ne puisse 
venir h bout deles éteindre, je luí conseillerois 
de falre aupres des supcrieurs de grandes instances 
pour étre déchargée, la persévérance du mal , 
malgré la persévérance de ses soins, étant une 
forte marque qu'elle n'est pas propre h gouverner. 

L V I I . Reste a parler des coníessenrs, de quí 
dépend extrémement le salut oula pertedes com-
munautés. Ceux dont le langage est séculier cu 
contraire a celui de notre saint é l a t , ayez grand 
soin de les íuir et de les écarter. Ceux que YOUS 
verrez étre saints et remplis de prudence, ayez 
grande attention íi vous les conserver. Ceux qui, 
sans étre fort spirituelsetfort prudens, sont néan-
moinspaisibles , se défient d'cux-mémes, prennent 
avis dans les occasions, désirent le bien et ne so 
mélent quede ce qui les regarde; ils sontpassables, 
contentez-vous-en. 

L Y I I I . I I en est d'une autre sorte, que je désirc 
plus que je n'espére bien dépeindre, tant ils se 
travestissent h tous momens. Ce sont des hommes 
mélancoliques pour l'ordinaire; et s'ils le sont 
eutiérement, et qu'avcc cela ils'y mélede l'hypo-
crisie, on ne sauroit croire combien ils sont per-
nicieux. Ambition secrete, dnplicilé, singularité, 
entétement dans leurs idées, c'est lá leur propre 
caractére: non que chacun deux ait tous ees dé-
fauts, ou qu'ils les aient avec connoissance et par 
malice; mais c'est qu'ils en ont la plupart, et cela 
si naturellement, qu'ils en sont entraínés sans 
méme qu'ils s'en apercoivent, 
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L I X . JLes voies par oü ils conduisent sont si 

obliques, qu'il est impossible de les déméler. Amis 
de la singularrté, ils n'estiment poínt les choses 
communes. C'est h pénélrer les caracteres, et íi 
séparer les cceurs, pour se les altirer, qu'ils s'at-
tachent d'abord : et s'ils voient les religieuses Jési-
rer avec ardeur d'avancer dans la verlu , ils se di-
sent bien au fait des obstacles qui s'y opposent, 
et des meillenrs moyens d'y parvenir ; ils promel-
tent de donner tous leurs soins h leur avancement 
spirituel: et xo'úh. les bonnes filies enchantées 
d'avoir des peres si charilables et si éclairés. 

L X . Mais comme leur but est de connoítre les 
inclinations, afín d'assujeltir, des qa'elles vien-
nent h avoir quelquesscrnpules, ils les exagíírent, 
et les lenr réprésentent comme une marque cer-
taine qu'une confession genérale leur est néces-
saire. Trouble alors dans ees pam res filies, grande 
confusión. Comme cette confession n'est au fond 
nullement nécessaire, qu'aucun mouvement de 
Dieu n'y excite et n'y soutienl, elle leur coúte 
horriblement, et cependant elles la font, parce 
qu'il est juste d'obéir. De Ihnul avantage, et mille 
inconvéniens. 

L X I . Inconvéniens plus grands encoré, si les 
religieuses qui se conduisent par un telconfesseur, 
sont comme lui mélancoliques : car aimant h leur 
tour le singulier et le particulier, selon le génie 
des personnes de celte humeur, tous les jours i l 
faut qu'elles lui parlent , et ce sont des entreliens 
qui ne finissent pas. Qu'en arrive-t-il ? On les voit 
bienlót se dégoüter de la direction ordinaire, 
faire peu de cas de ce qu'elles pratiquoient ci-de-
vant, paroítre mécontentes de tout ce que la su-
périeure ordonne; et s'il leur arrive quelques pe-
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tites mortificatíons, i l faut promptemcnt qu'elles 
aillent exposer leur innocence et leur affliction au 
Pére , qui de sa part les écoute longuement, les 
plaint, entre dans leur ressentiment. 

L X I L La supérieure, voyantcet excés, veut le 
modérer; voici la guerre : le confesseur et les pé -
nitentes se plaignent qu'elle se méle des coní'es-
sions, et qu'elle tient les consciences dans la géne : 
i l leur dít qu'en tel cas clles ont droit de parler 
au confesseur, sans que la supérieure puisse le 
leur óter : que la constitution le leur donne, et 
qu'il est des occasions oü elles ne sont pas obli-
gées d 'obé¡r; les rendantpar-lí» maílresses de leur 
temps et d'elles-memes. Ainsiles constitutions,qui 
introduisent Dieu dans les ames, servent au dé -
mon pour y entrer, en y semant l'esprit de déso-
béissance. ! • 

L X I I I . Helas! quand méme ees pauvres abu-
sées n'emploieroient qu'h se purifier tout le temps 
qu'elles passent avec le confesseur, ne seroit-ce 
pas encere un abus pitoyable? Que diroit-on 
d'une épouse qui meltroit tant de temps h se pa-
rer, qu'il ne lui en resteroit pointpour demeurer 
et pour s'entretenir avec son époux ? C'est \ h , 
au vrai , ce que font ees fdles h longues e tpcrpé-
tuelles directions. Croyez-moi: aprés que, par 
une confession puré et courte, vous avez satisfait 
k votre conscience, vous recevrez mille fois plus 
de proíitíi vous entrelenir avec Dieu, qu'h con-
verser avec le confesseur. 

L X I V . Une autre méthode de ees confesseurs 
sournois et mélancoliques, est d'avoir quelquefois 
une facilité extreme , et d'aulres fois de permettre 
h peine de respirer. Mais le temps oü leur génie 
s'étale le mieux, c'est celui oü i l conamence h s'é-
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lever des mécontentemens centre la supérieure : 
car, comme ils sout naturellementsoupconneux, 
et que d'ailleurs i l est de leur caractére de n'ai-
mer guére les supérieures qui ont l'oeil sur tout, 
avec une parole de Tune et un scrupule de l'au-
tre, ils ourdissent une confusión , dont lapauvre 
supérieure est désolée sans pouvoir y remédier, 
Pour prévenir le mal, ayez done grand soin, si 
jamáis vous venez h découvrir, dansles confesseurs 
qu'on proposera, quelque chose de ce caractére 
mélancolique et caché, deles éca r te raup lus tó t ; 
le mal une fois fait, je n'y vois plus de remMe. 

L X V . Heureuse la supérieure, heureux le con-
fesseur qui ont maintenu dans la paix une com-
munauté ! leur satisfaction doit étre grande, puis-
que leDien de paix y régnepar leur moyen. C'est 
h la conserver et h perfectionner l 'union, que la 
supérieure doit veiller sur toutes choses. Facon-
nez en effet, et polissez tant qu'il vous plaira,les 
pierres de l'édifice de la religión, si la charité ne 
les unit , ce seront de bolles pierres sans liaison, 
et ce sera un édifice h crouler au moindre orage. 

L X V I . S i , pour faire d'une communauté une 
société de bénédiction, la supérieure a tant et de 
si difficiles devoirs h remplir, les inférieures ne 
sont pas moins obligées d'y contribuer par une 
prompte et entiére obéissance. En cela consiste 
tout leur devoir ; et si elles le remplissent, elles 
ont satisfait k toutes leur obligalions : comme aussi 
si elles y manquent, la supérieure aura beau étre 
parfaite , les propres volontés perdront et les par-
ticuliéres et la communauté. 

L X V I I . Supérieures , employez tous vos soins 
h faire observer h vos filies ce qui est commandé 
par la régle et par les constitutions touchant l 'o-



CINQTJlfeME PARTIE. 323 
raison, sans laquclle j'ose dirc que les autres de-
voirs seront onéreux, impraticables; sans laqnelle 
les religieuses nc seront que des corps sans ame. 
En vain se diroient-elles carmélites et filies de la 
Mére Thérése de Jésus : i l n'y auroit plus pour 
elles de Mere Therése , elles ne seroient point ses 
filies ; car c'est roraison qui les fait discerner, et 
c'est de l'oraison que naissent les verlus qu'elle 
nous a laissées par succession. 

L X V I I I . Ces vertus sont d'étre vérilables dans 
nos paroles ; franches dans notre conversation } 
éloignées de toute hypocrisle et de toule singula-
rité ; dégagées de nosparenset de toutes les choses 
du monde ; affables et courageuses; enfin parfai-
tement obéissantes. Que cette sainte Mere, qui a 
obtenu de Dieu pour elle-méme tant de gráces, 
nous obtienne h nous celles-ci, pour que nous 
puissions lui étre semblables! Ainsi soit-il. 
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GLOSE, 
OÜ 

C A N T I Q U E DE SAIN TE T H É R É S E 

APRÉS LA COMMUNION. 

T E X T E . 

JE vis, mais c'est en Dieu qui vienl de me noarrir, 
Et j'attends dans le Ciel une si belle Y Í C , 

Que, pour contentcr mon envié, 
Je me meurs de regret de ne pouvoir mourir. 

GLOSE. 
: • .-

I . 

Dieu s'uuissant a moi par un heureux melange, 
Fait sentir á mon coeur son amour pur et vif. 

Je suis libre, il est mon captif, 
C'est lui qui sous mes lois de lui-méme se range. 
Quoi, mon Dieu , mon captif ! Ah ! le puis-je souffrir ? 

Dans ce renversement ctrange^ 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 

11. 

Olí! qu'il me reste encoré une longue carriere ! 
Que cet ex.il cst din- qui m'arrétc en ees lieux ! 

Que le séjour est cnnuyeux , 
Qui reticnt dans les fers mon ame prisonniére, 
Attendant que la mort vienne me secourir! 

Mais ignorant l'heure derniere , 
Je me meurs de regret de ne powoí§ mourir. 

http://ex.il
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I I I . 

L a vie est íi mon gout d'unc amcrtume extreme; 
Est-ce vivre , Scigneur , que de vivre sans TOUS ? 

Si Tumour que je sens esl floux , 
Le terme de Fattente, helas ! n'cst pas de méme. 
Ce í'aix rude et pesant m'empéchc de courir, 

Et toujouis loin de ce que j'aime , 
Je me meurs de regret de nepowoir mourir. 

Je fonde sur la mort toute mon cspe'rance. 
L'anét qui limita le compte de nos jours, 

Sitjt qu'il en tranche le cours, 
D'un meilleur avenir nous donue rassurance, 
Mort, dont le coup propice exempte de perir , 

Háte-toi pour ma délivrance. 
Je me meurs ¡le regret de ne powoir mourir. 

• •Ai ir,^\. yri 11 n . -¿'J > ai/ira , eiV í% 
, w! alb4 i» ana biD »1 eáeí> al>írjjj 

Fol amour des mortels, trop daugereuse vie, 
UQ autie amour plus noble et plus puissant que toí , 

Arme' de courage et de foi, 
Pour mieux me faire vivre, á mourir me conviej 
Ta perte est le salut ou je dois recourir; 

Que ne oTes-tu bicntót ravie ! 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 

-
VI . 

L a vie habite au Ciel, heureux qui Y j pent snivre; 
Faisons pour la trouver un ge'néreux efibrt; 

Ici la vie est une raort, 
Dont la mort cependant á la fin nous delivre ; 
Approche, douce mort, qu'on ne peul trop che'rir : 

Dans l'ardeur de mourir pour vivre. 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 

VII. 

Vie humaine , tre'sor qu'ít tout autre on pre'fére, 
S imón Dieu vit en moi, si je vis en mon Dieu, 

Craindrai-je de le diré adieu? 
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Et la mort h ce prix me sera-t-elle amere ? 
C'cst un bien qu'elle seule a droit de m'acque'rir j 

Poarquoi faut-il qu'elle difíere ? 
Je me meurs de j'egret de ne powoir mourir. 

V I I I . 

Absenté de mon Dieu, je languis triste et sombre , 
Qu'est-cc que je puis voir oíi je ne le vois pas ! 

Ma vie est un añreux trepas : 
Mon jour est une nuit et ma lumiere une ombre 5 
La source de mes maux sana lui ne peut tarir j 

Lasse d'en voir croitre le nombre, 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 

IX . 

Le poisson , qui se meurt sorti du sein de l'onde , 
Trouve au moins dans sa mort la fin de son tourment. 

Mourir est un contentement 
A qui trame une vie en supplices fe'conde. 
Trop súre que le temps ne sert qu'á les aigrir, 

"Vive ensemble et morte en ce monde, 
Je me meurs de regret de ne pouvoir mourir. 

E n vain pour soulager les transports de mon áme, 
Je TOUS cherebe, Seigneur, sur vos sacres autels j 

Invisible aux yeux des mortels, 
Vous suspendez ma joie, et redoublez ma flamme. 
Ce n'est qu'aprcs la mort qn'on peut vous de'couvrir. 

Viens done , ó mort que je reclame ! 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 

X I . 

Vous le savez, mon Dieu, lorsque je TOUS posséde, 
A peine, puis-je, he'Ias! un moment vous garder, 

Qu'au plaisir de vous posse'der 
L a crainte de vous perdre aussitót ne succéde. 
II n'est que le trepas qui m'en puisse gutírir. 

Mourons, c'est Fuñique remede. 
Je me meurs de regret de ne powoir mourir. 
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XII. 

Mettez fin, mon Sauveur , k ma longue agonie; 
Sans vous je ne puis vivre, et je meurs pour vous voir j 

Ne retardez plus mon espoir, 
Rompez, brisez les fei s d'une ame assez punie. 
II est temps qu'íi mes cris le Ciel se laisse ouvrir. 

Biúlant de m'y voir réunie, 
Je me meurs de regret de ne poiwoir mourir. 

XIII. 

Mais non, je dois , Seigueur, pour apaiser votre iré, 
De ma vivante mort prolonger les douleurs. 

Je dois , les yeux baignes de pleurs, 
Expier mes forfaits par un juste martyre. 
Ah ! quand;si vivement pourrai-je m'attendrir , 

Qu'il soit cníín vrai de vous diré : 
Je me meurs de regret de ne pom'oir mourir! 

DE LA MONNOYE. 

FIN. 
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Q U A T R I E M E P A R T I E . 

LETTRES CHOISIES I)E SAINTE THERESE. 

LETTEE PREMIERE. A dom Laurent de Cépcde, frére de 
la sainle, résidanl au Pérou. 

Elle luí vend gráces d'une somme considerable 
qu'il lui avoit fait teñir dans le teinps qu'eüe 
étoit le plus embarrasse'c pour la fondation 
du couvent de Saint-Josepli d'Avila, le felicite 
sur le dessein qu'il avoit de se retirer du 
monde, et lui retid comple de l'état aciuel 
de sa famille en Espagne. I>aS* 1 

I I . A madame Guyomar Pardo el Tavera. 
La saínte la consolé sur la maladie de ma

dame sa mere, et lui marque rutilitc des 
afflictions. 6 

I I I . A dom Franfoü de Salcéde, gcnlilhomme d'Avila. 
La sainte lui fait d'aimables complimens, et 

l'éloge du bienbeureux Jean de la Croix. 8 
I V . A madame Jeanne d'Ahumade, sa samr. 

Elle lui recommande la confiance en Dieu, 
et la prie de ne point l'engager dans les 
aífaires du monde. io 

V . A madame Agnés Nieto. 
L a sainte lui parle de l'usage de la prospe'rite', 

et de la réception d'une fdle dans une de 
ses maisons. i3 

V I . A des demoiselles qui désiroient d'clre carmclüesi 
L a sainte leur donne de sages avis pour sur-

monter Ies obstacles qu'on formoit á l 'exé-
cution de leur dessein. i4 

V I L A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
Elle le confirme dans le dessein qu'il avoit de 

i 4 . 
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repasser en Espagne, lui rend compte de 
l'emploi de l'argent qu'il lui avoit envoyé, 
et le consolé de la raort de sa femme. 16 
V I I I . A mademoiselle Isabelle Chiméne, áSégovie. 

La sainte la fortifie dans le dessein qu'elle avoit 
de se faire carme'Utc, et lui donne son agré
ment. 21 

I X . Au révcrendPere Dominique Bagnez, del'ordrede 
Saint-Dominique, l'un de ses confesseurs. 

La sainte lui rend compte de rexcellente vo-
cation d'une filie qu'il l'avoit priée de rece-
voir sans dot, et lui donne quelques avis. 23 
X . A dom Tutonio de Bragance, depuis archevcque 

d'Ebora. 
La sainte lui donne des avis útiles , le consolé, 

et le remercie de quelques aumónes. aS 
X I . A la révérende Mere Marie-Bapttste, prieure du 

monaslére de Valladolid. 
La sainte lu i annonce l'espérance qu'elle a 

conque de voir bientót la fin de la longue 
persécution qu'elle avoit éprouvee á Séville, 
lu i apprend les secours qu'elle a tirés de soa 
frére, dont elle fait l'éloge, ainsi que celui 
des carmélites de cette ville, et traite divers 
autres sujets de'tache's. 27 

X I I . A la révérende Mere Marie de Saint-Joseph, prieure 
de Séville. 

La sainte recoit ses excuses avec bonté , l'assure 
de son amitié, et lu i recommande le soin de 
sa sante'. 3i 
X I I I . A larévérende Mere Marie de Saint-Joseph. 

Sa tendresse pour cette Mere, et son éloigne-
pour les proces. 33 

X I V . A dom Laurent de Cépéde , son frére. 
Elle lu i e'crit avec amitié, et lui donne d'ex-

cellens ayis pour le gouvernement de sa 
famille. 35 
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XV. Au révérend Pére Marian de Sainl-Benoií, carme 
déchaussé. 

Elle lui fait réponse au sujet de deux postu
lantes qu'il íui avoit recommande'es, et en 
qui elle ue . trouvoit pas les qualite's suffi-
santes. \ 87 
X V I . Au révérend Pcre Gralien de la Mere de Dieu. 

La sainte l'exliorté á ne chercher que la gloire 
de Dieu, et le prie de maintenir le re'gle-
ment qui défend de mangar aux parloirs des 
carmélites. 41 
X V I I . A la rtverende Mere Mane de Saint-Joseph. 

La sainte veut qu'on préfére dans ses maisons 
la sinaplicite á la science. 4^ 

X V I I I . Au révérend Pére Jéróme Gratien. 
La sainte le felicite de la spiritualité de ses 

lettres et de ses grands travaux. Elle lui parle 
des carmélites. 4^ 

X I X . Au révérend Pére Louis de Grenade, de l'ordre de 
Sain t-Domin ique. 

La sainte lui te'moigne renvie qu'elle auroit 
de le voir, et se recommande á ses prieres. 4-7 

X X . A monseigneur dom Alvaro de Mendoca, évéque 
d'Avila. 

La sainte y fait la critique de quatre petits ou-
Trages composés par diífe'rentes personnes, 
sur un sujet spirituel donne' par l'e'veque, 
á l'occasion d'une re'vélation qu'elle avoit 
eue. 49 

X X I . A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
Elle le reprend d'un vceu qu'il avoit fait trop 

le'gérement, l'exhorte á prendre plus de soins 
qu'il ne faisoit de ses affaires domestiques, 
lui donne quelques avis de perfection , et lui 
envoie des couplets de sa facón. 55 

X X I I . A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
La sainte continué la correspondance spiri-

tuelle qu'elle avoit avec son frére, et lu i 
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marque le cliagrin qu'elle a que ses ravisse-
mens l'aient reprise. Elle lui apprend ce que 
c'est que cet élat, ou i l commenfoit á entrer 
lui-méme; et a celte occasion elle lui ex
plique les couplets qu'elle lui avoit envoye's 
par sa pre'cédente lettre , lui donne des con-
seils de direction, et lui fait présent d'un 
cilice, en lui prescrivant la maniere dont i l 
doit s'en servir. 62 

X X I I I . A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
Elle lui rend compte de l'e'tat de sa santé, et 

continué de lui donner des iustructions pour 
la vie spirituelle. 68 

XXIV. A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
Elle lui parle de ses dispositions de corps et 

d'esprit, et lai donne une espece de direc
tion pour la vie spirituelle. 72 
XXV. A la rever en de Mere Marie de Sainl-Joscph. 

La saintc loue le ine'i ite d'un réiigieax de l'ordre 
de Saint-Dominique , et e'panche familiére-
ment et agréablenient son coeur avec cette 
Mere. 77 

X X V I . Au roid'Espagne, Phílippe I I . 
La sainle implore la protection du roi , á l'oc-

casion d'un mémoire pre'sente' á SA MAJESTE , 
injurieux au Pcre Gratien et á la reforme. 80 

X X V I I . Aurévérend Pére Gratien, premier visiteur el 
premier provincial des carmes déchaussés, directeur 
de la sainte. 

Elle repond á plusieurs de ses lettres, et fait 
des réñexions tres judicieuses sur le caractére 
de la bonne oraison. 83 

X X V I I I . Au réverend Pére Gonzalve d'Avila, jésuite > 
l'un de ses directeurs. 

La sainte par obéissance lui explique de quelle 
maniere elle entend que les supe'rieurs doívent 
se livrer aux aíFaires temporelles. ^6 
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XXIX. A monseigneur dom Tuíonio de Bragance, ar-
chevéque d'Ebora. 

Elle felicite ce prelat sur sa promotion, luí donne 
des conseils et Tencourage. 90 

XXX. Au ir es rever end Pére provincial de la compagine 
de Jésus , province de Caslille. 

La sainte se lave du reproche que ce Pere lui 
avoit fait par une de ses lettres , d'avoir voulu 
engager le Pere de Salazar, jésuite, áquitler 
la compagnie, pour prendre l'habit des carmes 
reforme's. 

X X X I . A la réverende Mere Marte de Saint-Joseph. 
Maladie delasainle ; satendresse pour ses fdles; 

de'fense de recevoir des fdles peu sensées ; re'-
pugnance á en admettre de fort jeuncs; avis 
au sujet de l'oraison , et divers autres sujets. 97 

X X X I I . Au révérend Pi re Jcróme Gralien. 
Prise d'habit de la soeur de ce Pere : souífrance 

et courage de la sainte. io4 
X X X I I I . A la réverende Mere Marie de Saint-Joseph. 
Elle lui parle de sa niece, approuve le travail 

manuel pour fournir aux Lesoins de la vie, 
et lui donne des instructions pour la réception 
des sujets qui se présentent. 102 

XXXIV. A monseigneur dam Alvaro de Mendoza, 
évéque de Palence. 

La sainte le felicite du inariage de sa niéce, 
le remercie de quelques aumónes, etlui donne 
des avis útiles á sa perfection. io5 

X X X V . Au révérend Pere Jéróme Gralien. 
La sainte bláme la mulliplicite' des re'glemens 

dans les visites des maisons religieuses. 107 
X X X V I . Au révérend Pére Marian, carme déchaussé. 
La sainte y marque son zéle et celui de ses filies 

pour la conversión des ámes et pour la gloire 
de Dieu; elle y traite aussi de quelques pra-
tiques reVulieres des religieux de son ordre. 108 
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X X X V I I . Aux religieuscs carméliíes déchaussées du 
monastére de Séville. 

La sainte les felicite, les consolé et les encou-
rage á l'occasion d'une violente perse'culion 
qui s'étoit élevée contre elles et contre la re
forme, n i 

X X X V I I I . A madame Agnés Nielo, 
Lettre de condole'ance sur Temprisonnement 

de son mar i : la sainte l'exhorte á la pa-
tience , á reconnoitre les desseins de Dieu 
sur elle, et á penser á Téternite'. I i 4 

X X X I X . Au révérend Pére Jean de Jésus Bocea, carme 
déchaussé, á Pasírane. 

La sainte lui marque la tranquiilite' dont elle 
jouit dans son couvent, oü elle est retenue 
comme prisonniere, et le regret qu'elle a de 
voir souíFrir les autres á cause d'elle. 116 

X L . Au révérend Pére Jérome Graíten. 
La sainte lu i parle des souffrances et des per-

sécutions. 118 
X L I . A la révérende Mere Marie-Baptiste, sa niéce , 

prieure du monastére de Valladolid. 
Elle lu i marque qu'elle craint de recevoir des 

filies riches; que l'honneur qu'on lui fait 
partout lui est insupportable, et lui donne 
ensuite quelques avis de perfection. 120 

X L I I . A dom Laurent de Cépéde, son frére. 
Elle lui parle d'une visite ennuyeuse, et lui 

donne quelques avis spirituels. 122 
X L I I I . Aurévérend Pére Jcróme Gratien. 

La sainte lui marque le besoin qu'elle a de lu i 
dans ses inquietudes, le pi'ie de se ménager 
pour Dieu, et lui te'moigne sa joie du bon 
e'tat des aífaires de l'ordre. 124 

XLIV. Au révérend Pére Jéróme Gralien. 
Son estime pour ce Pére; danger des longs et 

fre'quens entretiens des religieuses avec les 
hommes méme les plus saints. 126 
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XLV. Alarévércnde Mere Maric de Saint-Joseph. 

La sainte exige d'elle qu'elle quitte la serge pour 
porter le linge; l'enCourage á remplir sans de-
goúts ses fonctions de prieure; se plaint d'une 
religieuse quilui ecrivoit d'un style affecte', et 
excite cette Mére, par la conside'ration de la 
disgváce de lamaison de Malagon,á redoubler 
son attention sur sa communaute'. 128 
X L V I . A la révérendc Mere Marte de Saint-Joscph, 

Sa douleur de la maladie d'un saint prieur des 
chartreux de Séville. Elle lui donne des con-
seils sur le temporel de sa communaute. i33 

X L V I I . Au révérend Pére Jcróme Gratien. 
Me'rite de la Mere prieure de Toléde, et danger 

de laissej1 entrevoir aux religieuses un cban-
gement de demeure. La sainte demandeáétre 
de'cliargée du gouvernement. 187 

X L V I I I . Au révérend Pére Jéróme Graden. 
La sainte approuve le senliment qu'il avolt sou— 

tenu dans une dispute sur la cbarité; elle 
marque son indifférence pour la vie ou pour 
la mort. z^o 

X L I X . A la révérende Mere Marie de Sainí-Joseph. 
La sainte lui fait part de la mort de son fi ere, 

qui lui fournit matiére á des réflexions chre'-
tiennes. 142 

L. Adom Sancho d'Avila, depuis évéque de Jaén, l'un 
de ses directeurs. 

Elle le consolé sur la mort de sa mere dont 
elle fait l'éloge, et le rassure sur quelques 
scrupules. i45 

L I . Ala révérende Mere prieure, ef aux religieuses de 
« Saint-Joseph d'Avila. 

Elle leur donne des conseils sur le soin d'un 
bien de campagne, et te'inoigne combien les 
embarras des aíFaires temporelles la de'goú-
tent. ' i47 
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L I L A la révérende Mere • Marie-Bapliste, sa niéee, 
prieure du monastéte de Yalladolid. 

Sensibilité de la sainte; oubll des injures; 
conseil contre les scrupules. i49 

L U I . A dom Laurent de Cépéde, son neveu, aux Indes. 
Elle lui apprend la sainte mortde monsieur son 

pére, l'exhorte á en imiter les vertus, et lui 
apprend le mariage de monsieur son frére. iSa 

LIV. A monseigneur dom Alonzo Velasqué, évéque 
d'Osme, l'un de ses directeurs. 

Elle lui rend compte de ses dispositions de 
corps et d'esprit, déla confiaticequ'elle a de 
posséder Dieu, et des gráces qu'il lui fait. i55 

LV. Au révérend Pére Jéróme Gratien. 
Plaintes contre une communaute' qui se relá-

clioit : re'glemens á faire, tant pour les com-
munaute's d'honimes, que pour celles de 
filies : autres affaires de l'ordre. 161 

L V I . A une religieuse d'un auíre ordre, quidésiroü 
d'étre carmélüe. 

Elle la refuse, et lui donne les raisons de son 
reíus; elle lui indique la maniere de se sancti-
fier dans sone'tat, malgre la dissipation des 
personnes avec qui elle vit. 166 

LVIÍi A monseigneur dom Alonzo Velasqué, évéque 
d'Osme, l'un de ses directeurs. 

Elle lu i apprend la maniere de faire l'oraison, 168 
LVII I - Au révérend Pére Jéróme Gratien, son direcíeur. 
La sainte l'engage á concilier les carmélites 

d'Albe avec leur fondatrice, et lui recom-
mande de veiller a l'observation de la regle, 
pour la fermeture des grilles des parloirs dans 
toutes les maisons. 177 
L I X . A dom Diégue de Mendoca, conseiller d'état. 

Elle le remercie d'une lettre qu'il lui avoitécrite 
et á ses religieuses, et l'exhorte á se re-
tirer pour travailler á son salut. 179 
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LX. Au reverend Pére Jéróme Graíien. 
Embarras déla sainteau sujet d'unenovice; elle 

demande quel est le caractére d'un chanoine; 
fait un re'glement á observer dans les visites 
qu'on fait aux soeurs malades; n'est point con
tente de la conduile d'un confesseur de son 
couvent. 182 
L X I . A la révérende Mere Marie de Saint-Joseph. 

Elle lui parle de sa nicce, de son neveu , d'un 
bienfaiteur des carmélites, et d'une regle sul
la clóture. 186 

L X I I . A la soeur Eléónore de la Miséricorde, novice au 
monastére de la Sainte-Trinité de Sorie. 

La sainte la rassure et la fortifie sur certains 
scrupules qu'elle se faisoit dans les commence-
mens de sa vocation. 190 

LX!!! . A la sa}ur Thérése de Jesús, nicce de la sainlc, 
novice au monastére de Saint- Joseph d'Avila. 

La sainte donne á sa niéce de salutaires instruc-
tions. i g^ 
LXIV. A la révérende Mere Marie de Saint-Joseph, 

La sainte traite dans cette lettre divers sujets 
détachés. 194 

LXV. A la révérende Mere Thomassine-Bapliste, prieure 
du monastére de Burgos. 

La sainte lui recommande les malades; lu i 
défend et lui permet la quéte, selon la diffé-
rence des temps. 196 

L X V I . Au révérend Pére Jéróme Gratien. 
La sainte lu i expose sa peine de ce qu'il est 

par t i ; lui apprend les difficulte's qu'on for-
moit au testament de monsieur son frére ; lu i 
donne quelques ayis sur des plaintes ; marque 
son éloignement des monasteres magnifiques, 
et parle de di verses affaires. 198 

L X V I I . A la révérende Mere Marie de Christ, prie ure 
du monastére de la Sainte-Trinité de Sorie. 

Cette lettre roule sur le peu de cas qu'on doit 
11. i5 
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faire des preséances dans les niaisons reli-
gieuses. 2oi 

L X V I I I . Á dom Dicgue de Gusman el Cepeda, son neveu. 
Elle le consolé sur la mort de sa femme. 2o3 
L X I X . Elle consolé un mari de la mort de sa 

femme. 204 

CI1NQUIÉME PARTIE. 

OPUSCüLES. 

Méditalions de sainte TUérese sur le Patcr, 
pour chaqué jour de la semaine; avant-
propos de la sainte. 206 

PREMIERE DEMANDE. Pour le lundi.Notre Veré 
qui étes aux Cieux, que votre nom soit sanc-
tifie'. 208 

I I . Pour le mardi. Que votre royanme nous ar-
rive. 212 

I I I . Pour le mercredí. Que votre volonté soit faite 
en la ten-e comme au Ciel. 217 

I V . Pour le jeudi. Donnez-nous aujourd'hui 
notre pain de chaqué jour. 220 

V. Pour le vendredi. Pardonnez-nous nos offen-
ses, comme nous pardonnons á ceux qui nous 
ont oífensés. 228 

V I . Pour le samedi. Et ne nous laissez pas suc-
comber á la tentation. 281 

V I I . Pour le dimanche. Délivrez-nous du mal. 236 

Exclamations de Táme á son Dieu , écrites par 
sainte Therése, conforme'ment á l'esprit que 
Notre-Seignenr lui communiquoit aprés la 
sainte communion, l'anne'e iSog. 241 

Ire EXCLAMATION. Plaintes de l'áme qui se voit sé-
parée de Dieu durant cette vie. Jbid. 

I I . Comme l'áme qui aime beaucoup Dieu se 
trouve pai tagée entre le de'sir de jouir de l u i , 
et l'obligation d'aider le prochain. 2-43 
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I I I . Sentimeus d'une áme pénitenle dans la vue 
de ses peches et de la mise'ricorde de Dieu. 

I V . Friere á Dieu, afín qu'il nous fasse regagner 
le temps que nous n'avons pas employe á l'ai-
mer et á le servir. 248 

V. De la plainte de Marthe. Et comme l'áme 
qui aime Dieu peut se plaindre á lui de sa 
misére. 2^9 

V I . Combien cette vle est pe'nible á qui desire 
ardemment d'aller á Dieu. 251 

V I I . De l'excessive bonté de Dieu, qui met ses 
délices á étre avec les enfans des hommes. 253 

V I H . Frieres pour les pécheurs qui sont telle-
ment aveugles, que méme ils ne veulent pas 
voir. 255 

IX . Friere á Dieu, afín qu'il délivre par sa gráce 
ceux qui, ne'sentant point leurs maux , ne 
demandent pas qu'il les en délivre. 267 

X. Du petit nombre des ví ais serviteurs de Dieu. 
Autres priéres pour les ames endurcies qui ne 
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pe'che's. 258 

X I . Image effroyable de l'e'tat d'une ame qui , 
au moment de la mort, se voit condamne'e á 
des tourmens eternels. 261 

X I I . Que les hommes sont laches pour servir 
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X I I I . Du bonheur des saints dans le Ciel, et de 
l'impatience des hommes, qui aiment mieux 
jouir pour un moment des faux biens de cette 
vie, que d'attendre les véritables et les e'ter-
nels. - 266 

X I V . Combien le regard de Jésus-Christ dans le 
dernier jugement sera doux pour les bous, et 
terrible pour les me'chans. 268 

XV. Ce qui peut consoler une áme dans la peine 
qu'elle ressent d'étre silong-temps en cet exil. 271 

X V I . Que Dieu seul peut donner quclque son-
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traits de son amour. 2-̂ 3 

X V I I . Que nous ignorons ce que nous devons 
demander á Dieu. De'sirs ardens de quitter 
ce monde pour jouir de la parfaite liberte', 
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Be la maniere de visiter les monastéres. 280 
Avis et Máximes de la mere Marie de Saint-

Joseph , au sujet du gouvernement des reli-
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